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Accord mutuel sur la résiliation anticipée de l'accord à l’amiable et remplacement : un nou-
veau modèle de remboursement des excédents s'applique désormais (pour des informations 
plus détaillées, voir page 4 du BGV-Magazine | BGV - Basellandschaftliche Gebäudeversi-
cherung). En outre, les primes de l'assurance terrain ne seront pas augmentées jusqu'à la fin 
de l'année 2024. 
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